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NOTE SANITAIRE 

 
 
 EAU POTABLE  

 
Ressource 

 
Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de NEVERS SUD (SIAEP) qui 

gérait l’approvisionnement en eau potable de la commune de CHEVENON n'existe plus. Cette 
compétence est désormais assumée en régie par la Commune. 

L'eau potable consommée à Chevenon est achetée auprès de la Communauté d'Agglomération de 
Nevers (ADN). Elle provient toujours du puits de CHALLUY, comme avant, en nappe alluviale de la 
Loire, protégé par une Déclaration d'Utilité publique du 7 janvier 1994. 

Ce puits dispose d'une autorisation de production de 280 000m3/an. L'ADN vend environ 90 000 
m3 d'eau par an à la Commune de Chevenon, d'après les données figurants sur le site internet de 
l'ADN. 

Ce mode d'alimentation en eau potable auprès de l'ADN assure à Chevenon la satisfaction de ses 
besoins actuels et futurs, tant d'un point de vue quantitatif que qualitatif. 

 
Le diagnostic du SCOT de l'agglomération de Nevers en cours d'élaboration, conclut de son 

analyse portant sur l'ensemble du périmètre du SCOT : 
• Une ressource en eau souterraine et superficielle abondante mais vulnérable  
• Les nappes souterraines fragilisées par des périodes de sécheresses  
• Des volumes d’eau prélevés satisfaisants pour les besoins des populations  
• Tendance des quantités d’eau prélevées à la baisse  
• Des pertes d’eau sur certains réseaux de distribution à cause de fuites  
• Objectif de « bon état » des masses d’eau reporté à 2021 sur la Nièvre  
• Eau potable de bonne qualité mais potentiellement fragilisée par des pollutions accidentelles et 

diffuses  
• 49 stations d’épuration sur le territoire du SCoT  
• Nombreux systèmes d’assainissements non collectifs sur le territoire  
• SDAGE Loire-Bretagne, SAGE Allier-aval, Contrat territorial Loire-Bretagne  

 
Installation individuelles d'eau potable 

Depuis le 1er janvier 2009 tout particulier souhaitant créer un forage domestique doit le déclarer 
en mairie. 

Le "porter à la connaissance de l'Etat" ne signale aucun forage domestique déclaré sur la 
Commune, ce que confirme la Municipalité qui ne connait qu'un seul ancien forage d'alimentation en 
eau potable, anciennement communal et aujourd'hui cédé à un exploitant agricole pour de l'irrigation 
vers la ferme de la Colâtre. 

 
Réseau 

Actuellement, un réseau assez complet existe dans la commune de Chevenon. 
Ce réseau est alimenté par le réservoir de 200m² situé en bordure du chemin Départemental 

n°200 en direction de Magny-Cours, dans le Grand Bois de la Tour. Ce réservoir est surélevé. La cote 
au sol est de 217 m. La cote du radier est de 232 m. et la cote de trop-plein de 236 m. 

 

Le réservoir est alimenté par les eaux provenant du puits de captage situé sur la commune de 
Challuy, le long de la R.N.76 vers la ligne S.N.C.F. Les eaux de captage sont refoulées jusqu’au 
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réservoir semi-enterré de 1000 m3 situé en bordure de la R.N. 7 sur la commune de Challuy au lieu-
dit la Chaume des Pendus, les eaux arrivent gravitairement par une canalisation Ø 125 au réservoir de 
Chevenon en empruntant le C.V.O. n°3. 

 
Le bourg de Chevenon est alimenté par une canalisation Ø 80 dans toute la traversée du C.D. 200 

en direction d’Imphy. Une canalisation Ø 80 alimente le groupe de maisons situé le long du C.D.13 
en direction de Dornes jusqu’au lieu-dit La Blanche. 

 
 
 

DEFENSE INCENDIE 
 
Le SDIS (service départemental d'incendie et de secours) possède les résultats des contrôles 

opérationnels des points d'eau réalisée en 2012, ainsi que les caractéristiques hydrauliques des 
poteaux d'incendie. L'étude concernant Chevenon porte uniquement sur les zones de couverture 
opérationnelles. 

La Commune de Chevenon est traversée par le Canal latéral à la Loire, lequel est utilisé pour de 
nombreux points d'aspiration en eau pour la lutte contre les incendies. 

De plus, les principales zones urbanisées possèdent un réseau public de poteaux d'incendie 
judicieusement répartis et en bon état d'entretien général. 

Des hydrants normalisés assurent la défense extérieure contre l'incendie des lieudits "Chaumont, 
Les cassines, lotissement Buisson Merle, la Vielle Tour, les Baumes, la Chèvre Blanche, le bourg, le 
cimetière, coté des Mélèzes, cité des Chaumes" et l'ancien camping municipal. 

Un poteau d'incendie accessoire (PI de 65mm) est disponible à l'angle de la RD 13 et de la Route 
de Chaumont. Son débit est suffisant pour assurer la défense extérieure contre l'incendie du hameau. 

De nombreux points d'aspiration sont aménagés le long du Canal latéral à la Loire aux lieux dits 
"les maisons neuves, la Vielle Tour, l'Atelier, Jaugenay et Maison Rouge". 

Plusieurs étangs sont aménagés et accessibles pour la défense extérieure contre l'incendie ( étang 
communal, domaine de Saligny et Pré de Saligny). 

 
Cependant, il existe encore des lieudit urbanisés pour lesquels la défense extérieure contre 

l'incendie n'est pas réalisée en particulier : "Domaine du Pont de Pierre", Les Rondes, les 
Chemineaux, Villecourt, Les geais, Domaine de Bée, Marigny, Les Noues, Domaine Maillard". 

 
En conclusion le SDIS précise que la défense extérieure contre l'incendie sur l'ensemble du 

territoire communal apparait globalement satisfaisante et de nombreux hydrants normalisés sont 
implantés en renforcement des possibilités hydrauliques du Canal latéral de la Loire. Le bourg 
possède des hydrants utilisables par les engins d'incendie. 

Cependant certains lieudits ne possèdent aucun équipement ou pas suffisants en capacité 
hydraulique permettant le recours nécessaire à un système de défense incendie. L'implantation 
d'hydrants supplémentaires et l'aménagement des points d'eau naturels existants sont des solutions 
préconisées par le SDIS pour permettre la défense de ces lieudits. 

Le SDIS recommande par ailleurs qu'une signalisation soit présente, affichant l'interdiction de 
stationner avec la mention "réservé pompiers" devant les aires de mise en aspiration des engins 
pompes. 

La cartographie des moyens de défense incendie figure ci-après. 
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 ASSAINISSEMENT 

 
La Commune gère l'assainissement en régie directe. 
 

Assainissement collectif 
 
Le réseau d’assainissement peut se décomposer en trois parties : 

• le réseau du Bourg, de type unitaire, équipé de 2 déversoirs d’orage ; 
• le réseau du lotissement du Buisson Merle, de type séparatif, les réseaux pluviaux se 

rejettent dans le Canal latéral de la Loire et dans la Petite Colâtre ; 
• le réseau du camping (raccordé en tête du réseau du Bourg par un poste de relevage), de 

type séparatif, le réseau pluvial se rejette dans l’Étang de Chevenon. 
 
L’assainissement du bourg de Chevenon est réalisé depuis 1964 en système unitaire. La 

canalisation principale unitaire emprunte le chemin Départemental n°200 du lotissement des 
Chaumes (côté Magny Cours) sur une longueur de 900 m environ, un déversoir d’orage placé au 
point bas permet l’évacuation du flot d’orage dans le ruisseau venant du pré de la Vernière. 

Une antenne se raccordant au-dessus de l’église évacue les eaux du groupe scolaire. 
Ensuite, la canalisation principale O 250 (eaux usées) traverse le terrain privé sur une longueur 

de 450 m environ, le Grand Pré de la Tour, coupe le chemin Départemental n°13 et aboutit à la 
station d’épuration située dans le champ des Noyers. 

Une antenne le long du C.D. 13 permet l’évacuation du petit groupe de maisons situé sur cet axe. 
 
La station d’épuration des eaux usées a été mise en service par l’entreprise SOAF. La technique 

de traitement est de type lit bactérien forte charge. Elle peut recevoir les effluents de 700 
équivalents-habitants. L’exploitation de la station est communale. 

Sa capacité nominale est de 105 m3/j et 42 kg de DBO5/j. 
Les boues, extraites du décanteur tous les 2 ans, sont épandues dans le cadre d’un plan 

d’épandage. 
 
L'Etat dans son "Porter à la connaissance" signale à la Commune que l'Agence Régionale de la 

santé (ARS), estime que la station de Chevenon, dans son principe de fonctionnement et dans son 
réseau, ne permettent pas d'apporter un traitement efficace. Or, le zonage d'assainissement de la 
commune approuvé le 6 décembre 2011 produit l'analyse suivante sur la station d'épuration : 

 
"Le fonctionnement sur les trois dernières années (2008-2010) montre : 

• Charge organique : La pollution moyenne à la STEP est de 250 EH sur les trois dernières 
années, soit seulement 36% de la charge nominale; 

• Charge hydraulique : Les volumes traités dépendent très fortement des eaux claires 
parasites. Les apports de pluie et les volumes infiltrés (variables au cours de l’année) 
entrainent une surcharge hydraulique 5 mois par an ; 

• Exploitation : des difficultés dans l’exploitation ont été ressentie par le changement récent du 
personnel de référence. Cependant, aucun dysfonctionnement électro mécanique n’a été 
recensé, tous les organes du process sont opérationnels. L’entretien du dispositif est régulier. 
(source : bilans annuels d’exploitation 2008-2009-2010) ; 

• Rendement du traitement : des bilans 24 heures sont réalisés en moyenne tous les deux ans 
(2001, 2003, 2005, 2008), ils montrent : 

o Des rendements d’élimination convenables pour les matières en suspension (75 à 
95%) et la pollution carbonée (DBO5 : 80 à 93% et DCO 72 à 88%), 
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o Des rendements moyens pour l’azote (40 à 66%) et très faibles pour le phosphore (17 
à 33%). 

o L’eau épurée est de qualité moyenne. 
En conclusion on peut dire que : 

• La station d’épuration fonctionne nettement en-dessous de sa capacité nominale et dispose 
d’une marge de traitement élevée pour les charges polluantes.  

• Ainsi, ces paramètres ne sont pas limitant pour le zonage d’assainissement et d’éventuelles 
extensions de réseaux. La capacité disponible est estimée à 378EH. 

Cette estimation conserve une marge de sécurité de 10% pour pouvoir traiter des pointes de 
pollution (potentiellement faible dans une commune comme Chevenon). 

• La surcharge hydraulique par temps de pluie et possiblement en temps sec durant la période 
de nappe haute (novembre – avril) est pénalisante pour le traitement. Des actions sont déjà 
envisagées par les élus de la commune de Chevenon pour réduire les volumes et pour lisser 
les apports en entrée de STEP (paragraphe 3.2.2.c)." 

 
Le dernier rapport annuel de 2011 montre que la charge polluante moyenne traitée est de 

250 EH, ce qui laisse une marge d'évolution confortable pour envisager une croissance 
démographique de la Commune. La situation a en fait peu évolué car la croissance de la commune a 
été quasi nulle en une année. 

Le rapport 2011 confirme un fonctionnement moyen de la station eu égard à la qualité des rejets 
et aux pics de charge hydraulique sur les mois pluvieux, dus à de forts apports d'eaux claires parasites 
dans le réseau. Pour réguler les chocs hydrauliques, un bassin d'orage en amont de la station été 
mis en service en 2011. Le rapport annuel 2011 conclut que : 

• Les travaux importants menés par la Commune sur son réseau en 2011 devraient avoir pour 
effet une baisse d'impact sur le ruisseau de la Gargole.  

• C'est à l'issue du rapport de 2012 qu'il sera possible d'évaluer les modifications à apporter à la 
filière de traitement. 

 
Le schéma d'assainissement de 2011 conclut à la capacité du réseau et de la station d'assumer la 

hausse de population prévue par le PLU en vigueur en 2010 et qui pour mémoire, prévoyait 16 ha de 
zone constructible supplémentaire. 

 
Notons que la circulaire du 17/02/1997, relative à l'assainissement collectif des communs, 

ouvrages de capacité inférieure à 120 HG DBO5/jour (2000 équivalents habitants), préconise au 
chapitre 3.2 "préservation des habitants contre les odeurs et le bruit aérien", de retenir une distance 
de 100m entre les ouvrages et les habitations. Cette distance, qui ne concerne pas les procédés de 
traitement par le sol, ne peut être réduite que si des précautions sont prises (couverture de certains 
postes, etc.). 

 
Une réduction de la carte de du zonage d'assainissement figure en pièce en pièce 7A4 du PLU. 

La carte à l'échelle ainsi que de plus amples informations sur les modalités d'assainissement figurent 
dans le dossier de zonage d'assainissement de la commune approuvé le 06/12/2011 et consultable en 
Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture. 
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Tracé d'un périmètre de 100m pour information autour de la station d'épuration 

 
• Assainissement individuel 

 
La Commune est couverte par un schéma d'assainissement approuvé le 6 décembre 2011. Celui-

ci détermine les zones d'assainissement collectif et les zones d'assainissement individuel. 
Seul le bourg est en zone d'assainissement collectif et encore, pas la partie traversée par la petite 

vallée de la Gargole (abords du Château notamment). Tout le reste du territoire communal est en 
zone d'assainissement individuel. 

Pour l’existant, on peut noter différents types de prétraitements et de traitements (fosse septique 
ou toutes eaux, lit d’épandage et filtre à sable). On trouve des traces importantes d’eaux usées dans le 
fossé longeant le canal du Nivernais dans le secteur des Baumes.  

 
Pour les constructions neuves, les assainissements individuels doivent assurer l’épuration et 

l’évacuation des eaux usées d’origine domestique. Le zonage d'assainissement de 2011 prévoit des 
dispositions techniques pour réaliser les systèmes individuels. Une étude individuelle doit déterminer 
plus précisément, selon le terrain et les sols, la technique d’épuration. 

 
L'Agence Régionale de la Santé(ARS) a été contactée en 2001 pour un problème concernant le 

mauvais fonctionnement de dispositifs d'assainissement individuels sur le secteur de l'impasse du 
Bée. 

 
 

Déchets ménagers 
Le SICTOM de Saint Pierre le Moutier gère la collecte des déchets. Plusieurs communautés de 

communes adhèrent à ce syndicat dont la CCLA à laquelle appartient Chevenon. 
 
La fréquence des ramassages est d'une fois tous les 15 jours pour les ordures ménagères et 

hebdomadaire pour les déchets recyclables (dont les papiers et cartons). 
 
Les déchets sont collectés puis déposés au quai de transfert de Chantenay-Saint-Imbert, pour 

ensuite être expédiés, via de gros porteurs, jusqu'à Chézy (Allier). Les ordures ménagères seront 
enfouies dans le Centre d'enfouissement technique (CET) alors que les sacs jaunes (recyclable) seront 
triés au centre de tri (les deux sites sont gérés par la société Coved). 
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En terme de tri sélectif, la commune possède deux points de tri : 

• un premier au camping 
• le deuxième prés du parking poids lourd. 

Ils se composent de 3 containers pouvant recueillir respectivement du verre, du papier et du 
plastique.  

Ajoutons que la Nièvre est dotée d'un Plan Départemental d'2limination des Déchets ménagers et 
assimilés approuvé par arrêté préfectoral du 8 décembre 2009. Il définit l'organisation et les 
équipements nécessaires à la gestion et au traitement de ces déchets. Le document est accessible sur 
le site internet : 

http:/www.cg58.fr/services-en-ligne/publications-et-guides/les-schemas-et-plans-
departementaux-liste-au-30-06-2008/liste-des-schemas-et-plans-departemenatux.html. 

 





REDUCTION DU PLAN DE ZONAGE D'ASSAINISSEMENT APPROUVE 
LE 06/12/2011 PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE CHEVENON

Les zones d'assainissement collectif apparaissent en jaune . 
Voir dans le dossier de zonage d'assainissement disponible en Mairie 

de CHEVENON, la version à l'échelle 1/3500ème

PLU DE CHEVENON
Annexe 7.A.4
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Note de présentation – Modification du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

Plan de Prévention des Risques inondation de la Loire
secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

approuvé en date du 05 mars 2003

Note synthétique de présentation de la modification

articles R.562-2,  R.562-10-1,  R.562-10-2 du code de l'environnement

Le Plan de Prévention des Risques d'inondations (PPRi) de la Loire val de Nevers à Saint-Léger-
des-Vignes a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 05 mars 2003.

Le décret n°2011-765 du 28 juin 2011 a instauré une procédure de modification de PPR, codifié aux 
articles R.562-2, R.562-10-1 et R562-10-2 du code de l'environnement. Cette procédure est réservée 
à des modifications du contenu d'un PPR qui ne portent pas atteinte à l'économie générale du plan.

La présente procédure a pour objet la modification du règlement du PPRi de la Loire secteur 
compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes.

1

PRÉFÈTE DE LA NIÈVRE
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Note de présentation – Modification du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

1 La procédure de modification du PPRi
L'article  R.562-10-1  du  code  de  l'environnement  précise  qu'un  plan  de  prévention  des  risques 
naturels prévisibles peut être modifié. Les modifications projetées ne doivent pas porter atteinte à 
l'économie générale du plan (auquel cas une procédure de révision doit  être engagée,  selon les 
termes de l'article R562-10 du code de l'environnement).

La procédure de modification peut être utilisée pour :
« a) rectifier une erreur matérielle ;
b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
c)  Modifier  les  documents  graphiques  délimitant  les  zones  mentionnées  aux  1°  et  2°  du II  de  
l'article L. 562-1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait. »

L'article R.562-10-2 du code de l'environnement décrit la démarche préalable à la modification d'un 
PPR. Celle-ci est prescrite par arrêté préfectoral. Cet arrêté définit les modalités de concertation et 
d'association  des  collectivités  territoriales.  Seules  sont  concernées  les  communes  et  les 
établissements publics de coopération intercommunale sur le territoire desquelles la modification 
est prescrite.

Le projet de PPR est mis à disposition du public dans les mairies des communes concernées. 

Le dossier de modification comprend :
• une note  synthétique,  objet  du  présent  document,  qui  présente  l'objet  des  modifications 

envisagées ;
• un exemplaire du plan tel qu'il serait après modification avec indication, des dispositions 

faisant l'objet d'une modification et le rappel, le cas échéant, de la disposition précédemment 
en vigueur.

Le public peut y formuler des observations dans un registre. À l'issue de cette phase de consultation, 
la  modification  du  PPR  est  approuvée  par  arrêté  préfectoral.  L'approbation  du  nouveau  plan 
emporte abrogation des dispositions correspondantes de l'ancien plan.

2 Le PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes
La démarche d'élaboration du PPRi a été conduite par la Direction Départementale de l'Équipement 
de la Nièvre. Le plan a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 05 mars 2003.

Il comprend :
– un rapport de présentation,
– un règlement,
– un plan de zonage par commune,
– une carte des enjeux de l'ensemble du val.
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Note de présentation – Modification du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

3 La modification du PPRi Loire

• Périmètre de la modification
La modification du règlement touche administrativement l'ensemble des dix communes du PPRi 
Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes soit :

– Avril-sur-Loire
– Béard,
– Chevenon,
– Druy-Parigny,
– Imphy,
– Fleury-sur-Loire,
– Luthenay-Uxeloup,
– Saint-Ouen-sur-Loire,
– Sauvigny-les-Bois,
– Sougy-sur-Loire.

Emprise du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes et localisation de la carrière  
de Saint-Ouen-sur-Loire
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Note de présentation – Modification du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

• Raisons et caractérisation de la modification
Dans les secteurs A1, A2, A3 et A4 (zones inondables à préserver de toute urbanisation nouvelle, 
d'aléas respectivement faible, moyen, fort et très fort), « Tous les travaux, constructions, ouvrages,  
installations, exploitations des terrains sont interdits, à l'exception de ceux admis » explicitement 
par le règlement du PPRI (articles A1-1, A2-1, A3-1 et A4-1 du règlement).

En ce qui concerne les extractions d'alluvions, le règlement du PPRI autorise uniquement dans les 
secteurs A1, A2 et A3 « En dehors des zones de divagation du fleuve définies sur les plans ci-joints,  
les nouvelles carrières et la prorogation ou l'extension des carrières existantes » (articles A1-3-1, 
A2-3-1, A3-3-1 du règlement).

Ainsi, le PPRI en vigueur interdit la fin de l'exploitation de la carrière de Saint-Ouen-sur-Loire, 
située pour partie en secteur A4 et dans la « zone de divagation » (identifiée sur la carte du zonage 
réglementaire) et dont l'autorisation arrive à terme (fixé le 22 novembre 2015 par arrêté préfectoral 
n°2013361-0003 du 27 décembre 2013).

Compte tenu de l'emprise relativement peu importante des terrains restant à exploiter (environ 12 
ha) et des emplois en jeu (selon l'exploitant : 6 emplois directs et environ 3 fois ce nombre en 
emplois indirects), il apparaît opportun de modifier ponctuellement le règlement du PPRI afin de ne 
pas compromettre la poursuite de cette activité, celle-ci étant in fine soumise à l'instruction au 
titre des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE).

Seule  l'installation  pré-citée  est  concernée  par  la  modification  envisagée,  toute  nouvelle 
carrière restant interdite en secteur A4 et dans la zone de divagation de la Loire définie au  
PPRi.
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Note de présentation – Modification du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

Emprise de la carrière de Saint-Ouen-sur Loire

• Détails de la modification 
- Le rapport de présentation :
Il est inchangé.

- Le règlement du PPRi de la Loire val de Nevers à Saint-Léger-des-Vignes :
Le règlement est la seule pièce du PPRI concernée par la modification. Le tableau ci-après explicite 
les évolutions du document (en bleu dans le tableau).
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Note de présentation – Modification du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

Nature de la modification du règlement du PPRI

- Les plans de zonage réglementaire et la carte des enjeux :
Elles sont inchangées.

7

Zones A1 / A2 / A3 Zone A4

N° article A4-1

N° article

Sans objet

N° article

Sans objet

A4-3-1-k

Rédaction
Existante

A1-3-1-p)
A2-3-1-p)
A3-3-1-o)

Contenu 
de 

l'article

Projets admis et prescriptions particulières :

« En dehors des zones de divagation du fleuve 
définies sur les plans ci-joints, les nouvelles 
carrières et la prorogation ou l'extension des 
carrières existantes, dans le respect du Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, 
ainsi que les constructions qui leur sont 
indispensables (station de criblage, bascule, 
bureau du gardien, etc...).

Les stocks de matériaux de carrières et les 
cordons provisoires de terres de découverte doivent 
être implantés de manière à ne pas gêner 
l'écoulement des eaux et leur emprise ne doit pas 
dépasser 50 % de la surface du terrain.»

Mesures d'interdiction :« Tous les travaux, 
constructions, ouvrages, installations, 
exploitations des terrains sont interdits, à 
l'exception de ceux admis aux articles A4-2 et A4-
3 ci-dessous [...] » (dont ne fait pas partie la 
prorogation des carrières existantes)

Nouvelle 
rédaction

Article 
modifié

A1-3-1-p)
A2-3-1-p)
A3-3-1-o)

Contenu 
de  

article

Projets admis et prescriptions particulières :

 « L'extraction sur l'emprise des carrières 
existantes et, en dehors des zones de divagation 
du fleuve définies sur les plans ci-joints, les 
nouvelles carrières et la prorogation ou l'extension 
des carrières existantes, dans le respect du 
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux, ainsi que les constructions qui leur sont 
indispensables (station de criblage, bascule, 
bureau du gardien, etc...).

Les stocks de matériaux de carrières et les 
cordons provisoires de terres de découverte doivent 
être implantés de manière à ne pas gêner 
l'écoulement des eaux et leur emprise ne doit pas 
dépasser 50 % de la surface du terrain.»

Article 
créé

Contenu 
de 

l'article

Projets admis et prescriptions particulières :

« L'extraction sur l'emprise des carrières 
existantes, dans le respect du Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux.

Les stocks de matériaux de carrières et les 
cordons provisoires de terres de découverte doivent 
être implantés de manière à ne pas gêner 
l'écoulement des eaux et leur emprise ne doit pas 
dépasser 50 % de la surface du terrain.»



Note de présentation – Modification du PPRi Loire secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

4 Étapes de la procédure de modification
La modification du PPRi secteur compris entre Nevers et Saint-Léger-des-Vignes se déroule selon 
les 6 étapes suivantes :

• la demande d'examen au cas par cas en vue d'une soumission ou non à étude environnementale (du 
24/10/2013 au 24/12/2013) ;

• la  prescription  de  la  modification  par  arrêté  préfectoral  du  29  janvier  2014  dans  lequel  sont 
présentées  les  modalités  d'association-concertation  avec  les  parties  prenantes  (communes, 
communautés de communes, syndicat mixte du SCoT du Grand Nevers), la consultation officielle et 
la mise à disposition du public ;

• les réunions avec les parties prenantes qui ont eu lieu au cours du mois de février ;
• la consultation officielle de 2 mois des parties prenantes (mars et avril) ;
• la mise à disposition du public d'un mois en mairie (du 28 avril au 30 mai) ;
• l'approbation de la modification juin 2014.
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